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AFFAIRE at 433. 

AUDIENCE DE SIMPI,E POLICE DU V1L1mnEDI 7 NOVEMBRE 1919. 

---------------------------------------------------------------------------
IiHllflTEHE PUBLIC contre Louis BAUDE, Citoycn frf.ln2ais, mn20n a' 
Port-Vile., pr€venu d I infraction a 1 'article 59 de la. Convention du 
20 Octobre 1906. 

--------------------------------------------------------------------------

Si .1 J 

L'B,n mil neuf cent di:x-neuf et le ~ept Novcmbl'c, 8, 9 heurce 

du mattn, 

Le TRIBilliAL MIXTE compose de M.M. H.H.T.G.Borgeaiue, preaidcrtt, 
p. i. _ J. Ma.bille, Juge fran2ais - H. de Burgh O'Reilly, Juge, 
Britannique, ' 

En presence de M. J. de Leener, Procureul' ~ p.i., . 
Assiste de M. H. Pieremont, Greffier p·i., tenant la. plume, 
stlJtuent en mati?1re de simple police, en premier et dernier 

l'esBort, 
Aprcs en avoir dcliberc conformcment a. la, loi, 
A rendu le jugement sui vent : 

Le l'RIBUNAL MIXTE 

OUI la lecture des ~i~ces du dossier, 

OUI It:s tcmoins en l<::urs dq,osi tions, 

OUI le M.INISTERE PUBLIC en ses rcqiil.isi tions, 

OUI le prcvenu Louis BAUDE en ses moyens de dcfense, lequel a 

eu la. parole le dernier; 

Apres en avoil' dCliberc conformement a la 10i, 

statuent publiqucmcnt, contradictoircment et en dernier ressort, 

ATTENDU qu'il ne resulte pae de l'informati~n n1 dee debate la 

prcuve que le Si eur Louis BAUDE ai t, en eon domicile, le premier 

¥ovrier 1919, ~cndu 1 boutci11c de vi~ HnxxtNtt~~ft~Z l 1'indigenc 

MOOSTIK, engage Rol1and; 

PAR CES MOTIFS : 

Declare Louie BAUDE non ntteint ni convainou de l'infraction 
ci-dessus spccifiee, . 

Le renvoi." des fins de la poursui t.e sa.ns depens, 

L8,iflsc.les frais a, la. charge du Condominium. 

Ainsi fait, ,juge et prononcc en audir:mcc pLJ,blique les jour, 

mois et an que dcssua. 

Le President p.i. 

~ ~(A~r==-' 

Le Greffier p.i. 
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